
Notre projet éducatif : 
 
VALORISER LE RESPECT ET LE PARTAGE 
Notre école St André souhaite voir chaque élève vivre, dans le respect de chacun, en suivant les règles de vie annoncées 

aussi bien dans le règlement intérieur de l’école que dans tous les moments de vie de l’école (sorties, rencontres 

éducatives…). A leur tour les enseignants et le personnel acceptent la singularité de chaque enfant et parfois doivent 

sanctionner les actes et non pas les enfants. 

Dans le respect et en application des instructions officielles, nous tenons à accompagner chaque enfant tout au long de 

sa scolarité. La construction de la personnalité est favorisée par l’éducation à la vie en collectivité, au partage, à 

l’entraide, à la communication. 

Le prêt de jeux sur la cour, de matériel dans la classe, les anniversaires, les rencontres sportives sont de simples 

illustrations de l’esprit de fraternité. 

 

Objectifs du Projet : 

• Promouvoir le respect : Créer un environnement où chaque élève se sent valorisé et écouté.  

• Encourager le partage : Favoriser des activités qui développent l’entraide et la coopération.  

• Construire des compétences sociales : Aider les élèves à mieux communiquer et résoudre des conflits.  
 

 

 

 

 

 

 



 

 

1. Activités à mettre en place  

 

• Projets collaboratifs : Créer des projets de groupe où les élèves doivent travailler ensemble pour atteindre un 

objectif commun.  

• Journées de l’entraide : Mettre en place des journées dédiées à des activités où les élèves s’entraident comme des 

activités sportives.  

 

2. Règlement Intérieur  

 

• Établir des règles de vie : Impliquer les élèves dans la création ou la révision des règles de vie pour qu’ils se les 

approprient.  

• Sanctions éducatives : Privilégier des mesures pédagogiques pour corriger les comportements inappropriés, en se 

concentrant sur l’acte plutôt que sur l’élève.  

 

3. Évaluations et Retours  

 

• Évaluations régulières : Mettre en place des évaluations sur l’ambiance de classe et la dynamique de groupe.  

• Retours des élèves et parents : modalités à définir  
 


